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La rentrée scolaire s’est déroulée, le 1er septembre, dans les meilleures conditions. 
Le Groupe Scolaire accueillait 178 élèves. L’école Saint Joseph recevait, quant à 
elle, 57 élèves, tous très heureux de se retrouver.

Nous profitons de l’occasion pour saluer et remercier les enseignants des 2 écoles 
pour leur disponibilité, leur professionnalisme et leur sérieux lors de la période de 
confinement. Grâce à eux, les enfants de notre commune, ont pu continuer à tra-
vailler à distance, malgré la longue fermeture de leurs écoles.

Bien sûr, nous espérons que l’année scolaire qui débute, se déroulera dans la séré-
nité et loin des angoisses liées au COVID-19.

Une rentrée scolaire réussie



2

Monsieur le Mairie : Tous les samedis du mois sur rendez-vous 

Bernard GAILLOT : 1er samedi du mois 

Aline FAURE : 2ème samedi du mois

Thierry BAILLARGEAT : 3ème samedi du mois 

Véronique DE MARCHI : 4ème samedi du mois

Antonio MARQUES : 5ème samedi du mois 

PERMANENCES DES ÉLUS
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À l’heure d’ouvrir ce premier bulletin de notre mandature, nos 
pensées vont à notre collègue Guy GATIGNOL, décédé bruta-
lement lors du Conseil Municipal du 8 Juin 2020, ainsi qu’à son 
épouse et à ses proches. Par ces quelques mots qui sont bien 
peu de choses eu égard à de la douleur et de la peine que suscite 
un tel événement, nous souhaitons mon équipe et moi-même lui 
rendre hommage.

Avant ce tragique événement, le quotidien de notre commune a 
été marqué par la tenue – dans des conditions inédites – des élections municipales. 
Sur ce point, nous tenons à remercier sincèrement tous les électeurs qui se sont ren-
dus aux urnes et qui ont fait confiance à la liste GARDONS LE CAP, très largement 
élue dès le premier tour avec plus de 62, 47 % des suffrages.

Au cours des six années à venir, la majorité municipale aura à cœur de réaliser le 
programme pour lequel elle a été élue. Notre méthode sera axée sur l’écoute et le 
dialogue au service de l’action collective. C’est ainsi que nous avons procédé lorsqu’il 
s’est agi d’œuvrer pour garantir la sécurité des jardiniers du bord du Sardon, depuis 
trop longtemps victimes de pillages et de saccages. Ils nous ont exprimé leur exaspé-
ration, nous les avons écoutés et avons décidé d’agir en prenant un arrêté interdisant 
tous genres de feux sur les berges, en fermant les accès par des barrières (en plus de 
l’accès par la RD2144) et en donnant à chaque jardinier un code pour accéder à son 
jardin. 

Cette méthode, nous nous efforcerons de la pérenniser afin d’obtenir le plus large 
consensus pour la mise en œuvre avec vous de notre projet commun.

Une de nos premières mesures sera de rendre accessible à tous le secrétariat de la 
Mairie. C’est pourquoi la bibliothèque sera transférée à la Maison du Peuple après 
d’indispensables travaux. Le secrétariat occupera alors les locaux du rez-de-chaussée 
de la Mairie. Un projet d’aménagement global sera lancé prochainement sous la res-
ponsabilité de Thierry BAILLARGEAT, Adjoint.

En raison de la crise sanitaire, nous devons nous montrer extrêmement vigilants et 
respecter scrupuleusement les consignes de l’Etat transmises par la Préfecture. Dans 
ces conditions, nous avons été contraints de reporter la Fête patronale qui revêt une 
importance particulière pour tous les Brayauds et notamment nos jeunes.

A ce titre, je tiens à remercier très chaleureusement et au nom de toute mon 
équipe celles et ceux qui participent activement à la solidarité au sein de notre village, 
et en particulier les équipes du CCAS sous la houlette de Marie LEGILE.
Dans ce contexte si particulier, et puisqu’il est de notre responsabilité d’honorer la 
confiance que vous nous avez accordée, l’équipe municipale se tient plus que jamais 
mobilisée à vos côtés et au service de tous les Brayauds.

Votre Maire,
Denis ROUGEYRON 

Billet du Maire et de la Majorité Municipale 
ECOUTE, DIALOGUE et ACTION
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Denis ROUGEYRON
Maire  

Philippe GIRARD
Conseiller délégué à 

l’environnement et à la mobilité   

Véronique DE MARCHI
4ème adjointe au cadre de vie 

et vie scolaire
 Vice-Présidente RLV à la culture 

 Flore COURTEJAIRE
Conseillère municipale   

Jean-Marc ROLLIN
Conseiller municipal    

Aline FAURE
2ème Adjointe aux affaires

financières  

Claudine MADUBOT
Conseillère municipale 

Marie-France LEGILE
Conseillère déléguée 

à la solidarité  

Alban ROUGEYRON
Conseiller municipal  

 Gérard LÉVY 
Conseiller municipal   

Bernard GAILLOT
1er Adjoint à la vie locale et 
associative, aux traditions  

Michel COHADE
Conseiller délégué à l’urbanisme, 

aux travaux et à l’agriculture

Antonio MARQUES
5ème Adjoint aux sports, à la 

jeunesse, au commerce, 
à l’artisanat et aux travaux  

Isabelle LEPRINCE 
Conseillère municipale  

Lorrène SARAZIN
Conseillère municipale

Thierry BAILLARGEAT
3ème Adjoint à l’urbanisme, aux 

travaux et à l’agriculture  

Agnès CERCY
Conseillère municipale  

Corinne BÉLARD
Conseillère municipale  

Valentin BELKADI 
Conseiller délégué 
à la communication  
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LES COMMISSIONS

COMMISSION REVITALISATION ET EMBELLISSEMENT 
DU CENTRE-BOURG ET DU PATRIMOINE 

Responsable : Bernard GAILLOT 

COMMISSION DES SPORTS 

Responsable : Antonio MARQUES

COMMISSION RURALE ET AGRICOLE 

Responsable : Michel COHADE

COMMISSION ENVIRONNEMENT ET MOBILITÉ 

Responsable : Philippe GIRARD 

COMMISSION CULTURELLE 

Responsable : Flore COURTEJAIRE 

COMMISSION INTERGÉNÉRATIONNELLE 

Responsable : Agnès CERCY

COMMISSION COMMUNICATION 

Responsable : Valentin BELKADI

COMMISSION CADRE DE VIE ET SÉCURITÉ 

Responsable : Véronique DE MARCHI 

COMMISSION DES JEUNES 

Responsable : Corinne BÉLARD 
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ACHAT D’UN VÉHICULE

La municipalité de Saint-Bonnet-
près-Riom, dans une démarche 

écologique, comme elle s’y est enga-
gée à lors des élections municipales, 
a fait l’acquisition d’un petit véhicule 

utilitaire électrique pour les services 
techniques. 

Ce véhicule répond bien au cahier des 
charges établi à savoir : 

 véhicule électrique peu encombrant
 charge utile 700 kilos
 vitesse limitée à 50 km/h
 autonomie de 70 km

De plus, ce véhicule bénéficie d’une 
plate-forme basculante et permet 
d’installer la cuve destinée à l’arrosage 
des vasques et autres jardinières de la 
commune avec un faible empiètement 
sur les voies communales.

Ce véhicule donne entière satisfaction 
aux employés communaux qui l’uti-
lisent également pour la distribution 
des courriers et aux relations sous-pré-
fecture/mairie et trésor public/mairie.

LE NOUVEAU PIANO DE L’ÉCOLE
Parole d’une employée communale : 

« Soucieuse d’améliorer les conditions de travail du personnel du groupe scolaire, 
la commune a décidé de doter la cantine scolaire d’un nouveau «piano de cuis-
son» en remplacement du matériel vieillissant. Avec l‘ancien dispositif, la prépa-
ration des repas pour nos chères têtes blondes se faisait souvent avec difficultés. 
Ce nouvel investissement va donc permettre au personnel de cuisine de constater 
une nette amélioration des conditions de travail relatives à l’élaboration des me-
nus. De plus, la municipalité a décidé d’investir dans un chariot porte-assiettes afin 

de faciliter le travail des cantinières et du personnel. »
Christiane GATT
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AMÉNAGEMENTS AU CIMETIÈRE

Comme tout un chacun, vous avez 
pu constater un énorme change-

ment à l’entrée du cimetière qui donne 
une perspective étonnante de celui-ci.

En effet, les deux grands épicéas de 
l’entrée ont été abattus par une entre-
prise spécialisée.

Ces deux sapins, quoi que sains, 
avaient d’une part un aspect assez dé-
gradé (branches manquantes, tailles 
différentes et non régulières de celles-
ci) et d’autre part présentaient, de par 
leur hauteur, un réel danger lors des 
nombreuses, et de plus en plus fré-
quentes, tempêtes de vent que nous 
connaissons régulièrement.

Un aménagement de l’entrée du cime-

tière est en cours, en particulier, l’im-
plantation d’un panneau d’information 
reprenant le règlement du cimetière tel 
qu’il a été présenté et voté en conseil 
municipal.

La plantation de deux arbres de rem-
placement mieux adaptés au site 
pourrait être envisagée selon la place 
libérée.

CINÉMA EN PLEIN AIR

C’est avec grand plaisir que la commission culturelle de Saint-Bonnet-près-Riom 
a pu organiser une séance de cinéma en plein air le dimanche 23 août dans le 

respect des règles sanitaires en vigueur. La projection a commencé à 21h15 pour 
1h40 de détente et de rires avec une comédie française : « Mais qu’est-ce qu’on a 
encore fait au Bon Dieu ? »

Le food truck « La galette bougnate » nous a régalé de ses galettes salées et su-
crées ainsi que de ses burgers bougnats. Cette soirée nous a permis d’accueillir 
une centaine de personnes dans le respect des gestes barrières. Une belle réussite 
en ce contexte actuel !!!

Merci aux membres de la commission culturelle et aux élus qui ont participé à 
cette belle soirée.
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LOGEMENTS AUVERGNE 
HABITAT

Malgré les lourdes contraintes liées 
à la pandémie COVID-19, les tra-

vaux de construction des logements 
«  Auvergne Habitat  » rue de la Ré-
publique ont pu reprendre. Ces loge-
ments à vocation locative au nombre 
de 13 unités ont été enfin livrés fin août 
et mis à disposition des futurs loca-
taires. Ce bâtiment collectif est bien 
intégré dans l’architecture brayaude. 

Notamment la grande arche de façade 

dissimulant l’escalier, clin d’œil à nos 
granges du vieux bourg. C’est aussi le 
jardin qui agrémente la cour arrière. 
De plus, le rez-de -chaussée   intègre   
des places de stationnement et des 
caves. Il accueillera désormais dans 
un contexte de mixité sociale, actifs, 
retraités, familles, personnes seules, 
jeunes et personnes plus âgées. 

Des familles parfois en difficulté ont 
pu ainsi emménager dans des locaux 
neufs, spacieux, lumineux et fonction-
nels et nous nous en réjouissons. C’est 
une belle réalisation.

CENTRE MÉDICAL

Les travaux de construction du centre 
médical avancent rapidement.

En collaboration avec le département 
du Puy -de-Dôme et ses services, la 
modification de voirie permettant l’ac-
cès en sécurité au site est terminée. 
La voirie interne, maîtrise d’ouvrage 
assurée par notre commune est d’ores 
et déjà en service. Elle permettra de 
desservir la zone destinée à l’activité 
professionnelle. Nous sommes actuel-
lement en contact avec des entre-
prises intéressées pour s’implanter à 

Saint-Bonnet. La livraison des locaux 
du centre médical accueillant de nom-
breux spécialistes de santé est prévue 
fin février 2021.
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EN BREF
Point sur les cartes d’identités et les 
passeports

Lors du Conseil Municipal du 6 juillet, 
le Maire a informé que la majorité 

municipale, après réflexion, a décidé 
de renoncer à l’installation d’un dispo-
sitif de recueil pour la délivrance des 
cartes d’identité et des passeports. 
La Mairie n’est pas adaptée pour re-
cevoir le public d’un large périmètre 
de l’arrondissement, elle n’a pas non 
plus les moyens financiers et humains 
pour assurer cette lourde charge. Le 
Sous-Préfet a été informé, en temps 
voulu, de cette décision. 

MOT DE LA PHARMACIE

Cela fait maintenant 11 ans que vous m’avez accueillie chaleureusement dans votre 
village. Je tenais tout d’abord à vous remercier de la confiance que vous m’avez 

témoignée durant toutes ces années.

Depuis quelques temps maintenant, le métier de pharmacien change beaucoup. 
De nouvelles missions nous sont confiées. Malheureusement, la pharmacie ac-
tuelle ne me permet pas de me mettre en conformité avec les nouvelles directives, 
notamment celles concernant la nécessité d’un local orthopédique, d’un local de 

confidentialité et d’un local pour la confection de piluliers. 

Je suis aussi dans l’obligation de me mettre en conformité en ce qui concerne 
l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite.  L’emplacement et la configuration 
des nouveaux locaux permettront d’apporter une solution à tous ces problèmes 
de conformité ainsi qu’aux difficultés de stationnement rencontrées à l’emplace-

ment actuel tout en restant à portée de marche du centre bourg.

J’ai bien conscience que tous ces changements amènent de l’inquiétude, mais 
soyez assurés que le service de livraison déjà mis en place continuera d’exister 
pour les personnes qui ne peuvent pas se déplacer jusqu’à la nouvelle pharmacie.
Toute l’équipe de la pharmacie et moi-même seront heureux de vous retrouver 

prochainement dans les nouveaux locaux. 
Aurélie Sabatier
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LES ORIFLAMMES

Les habitants de Saint-Bonnet-près-
Riom ont été de tout temps atta-

chés à leurs traditions et histoires. 
Ils sont fiers d’être reconnus comme 
« Brayauds ».  

Bien que consciente de cette spéci-
ficité locale, la municipalité a adopté 
dans un premier temps une couleur 
pour tous les travaux ou rénovations 
en cours ou à venir. Il s’agissait de la 
couleur « lie de vin » chère à tous nos 
vignerons. 

Ensuite, comme vous avez pu le 
constater depuis le début de l’été, des 
oriflammes ont été posés dans la tra-
versée du village, aux couleurs locales 
accompagnées de la phrase reprise 
dans tous les documents municipaux 
à savoir : « au cœur du pays brayaud »

EMBELLISSEMENT 
Fleurissement de la commune

Comme tous les ans, la commune 
procède à un fleurissement géné-

ral de notre village.

Ce fleurissement est issu en partie 
d’une convention avec le service es-
paces verts de la ville de Riom qui pré-
pare les 32 vasques communales (avec 
les fleurs choisies par nos employés).
Les fleurs sont mises en serre pendant 
l’hiver afin d’obtenir une livraison en 
mai. 

D’autre part, le magasin France Rurale 
fournit les fleurs nécessaires aux jardi-
nières, mises en place par les employés 
communaux en divers lieux de la com-
mune (église, mairie, groupe scolaire, 
rue Parmentier…)

Cet embellissement de la commune 
est très important. Il est de nature à 
égayer nos rues et nos bâtiments tout 
l’été.
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DES BARRIÈRES AU SARDON

Afin de rendre aux jardiniers du 
bord du Sardon la tranquillité qu’à 

juste titre ils réclament et pour éviter 
les vols dans les jardins, des barrières 
ont été installées par nos agents com-
munaux. 

D’autre part, un arrêté a été pris pour 
interdire les feux et les barbecues sur 
les berges, un autre pour interdire les 
accès sur la route départementale ju-
gés, par tous, trop dangereux. 

Ces décisions ont été prises à la de-
mande et en concertation avec les jar-
diniers et les propriétaires.

SÉCURITÉ
Des leds pour la sécurité

La lutte contre les excès de vitesse 
se poursuit.

Des aménagements ont été instal-
lés récemment rue de la République 
et avenue de Riom. Il s’agit de deux 
panneaux lumineux à leds, ainsi qu’un 
nouvel indicateur de vitesse.

L’association pour la déviation et 
la qualité de vie, présidée par M. 
NOWICK, a participé au financement 
de ce matériel.

Des leds bleues clignotantes ont éga-
lement été placées sur un passage 
protégé supplémentaire, à hauteur de 
la boulangerie.
Placés dans des endroits stratégiques, 
ces dispositifs devraient permettre de 
diminuer les vitesses qui restent sou-
vent trop élevées pour une traversée 
de centre bourg.

Les rues transverses ne sont pas ou-
bliées. Les dispositifs de ralentisse-
ment (chicanes) prévus avenue de la 
libération et route de Gimeaux seront 
posés avant la fin de l’année, les tra-
vaux débutant en octobre.
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FINANCES
Un point sur les finances de notre 
commune

Le vote du budget a eu lieu le 9 mars 
2020. Le compte administratif 2019 

laisse apparaître un résultat positif de 
169 146,07€ contre 135 330€ en 2018. 
Ce qui nous permet d’obtenir une CAF 
(Capacité d’Autofinancement Nette) 
après le remboursement du capital des 
emprunts de 34 150€. Notre capacité 
de désendettement s’élève pour 2019 
à 5,88 ans et reste très nettement en 
dessous du seuil critique des 10 ans. 
Notre stratégie budgétaire repose sur 
une gestion rigoureuse de son fonc-
tionnement afin de pouvoir financer 
des investissements. 

Concernant le budget primitif 2020, il 
est décomposé en 2 sections. La sec-
tion fonctionnement qui a été votée 
à hauteur de 1 475 500€ et la section 
d’investissements pour 2 020 715,05€. 
Les grands projets retenus sont l’amé-
nagement du rond-point Nord et du 
secteur Roucombatoux, la climatisa-
tion au groupe scolaire et à la salle mul-
tifonctionnelle, la plantation d’arbres, 
mise en place de chicanes route de Gi-
meaux… Ces investissements sont réa-
lisés de façon raisonnée en privilégiant 
les demandes de subventions. La vo-
lonté de la majorité a été encore pour 
cette année 2020 de ne pas augmen-
ter les impôts. 

TRIBUNE LIBRE

« Il y a quelque chose 
de plus fort que la 
mort, c’est la présence 
des absents,  dans la 
mémoire des vivants. » 

Jean d’Ormesson.

Nous profitons de l’es-
pace qui nous est dé-

dié, pour rendre hommage avant tout, 
à Guy GATIGNOL, qui nous a rassem-
blé autour du projet « Demain avec 
vous » et transmettons tout notre sou-
tien à Jacqueline, son épouse.  Comme 
il l’aurait souhaité, une association est 
en cours de création pour nous ap-
puyer et nous soutenir dans une dé-
marche constructive.

Nous, élus de l’opposition, nous por-
tons garants pour être l’écho de vos 
interrogations et suggestions au sein 
des commissions ainsi qu’au conseil 
municipal qui doit rester un lieu de dé-
bat et d’expression.
En attendant l’assemblée générale de 
la future association, vous pouvez uti-
liser les liens suivants pour lire nos in-

formations ou nous contacter :

Mail : demainavecvous.stbonnet@outlook.fr

Facebook : Demain avec vous, pour Saint Bonnet

Site internet : www.demainavecvous.wixsite.com
(Le site internet de « demain avec vous » pourra être 

consulté très prochainement pour accéder à nos infos – Il 
est en cours de restructuration)

 
Graphiques à insérer dans la partie finance :  
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DÉCHETS VÉGÉTAUX

Nous vous rappelons que le brû-
lage de déchets verts, très nuisible 
pour l’environnement, est interdit. 
Savez-vous que 50 kg de végétaux 
brûlés émettent autant de particules 
fines que 13 000 km parcourus par 
une voiture diesel ? (source ADEME) 
Vos déchets verts doivent être 
apportés en déchèterie, ou 
broyés pour en faire du compost. 

Suite à la crise sanitaire, les conditions 
d’accès en déchèteries ont été modi-
fiées.

Actuellement (et sous réserve de nou-
velles mesures) vous devez prendre 
rendez-vous uniquement pour un ac-
cès les samedis, les autres jours fonc-
tionnant de manière habituelle. Re-
trouvez toutes les informations sur le 
site du SBA : www.sba63.fr

MOBILITÉ
ENQUÊTE SUR VOS BESOINS DE DÉPLACEMENT

La nouvelle équipe municipale a inscrit la mobilité des citoyens au cœur 
de son programme.

Nous allons mener au cours de cette mandature, un certain nombre de 
projets structurants pour le futur de notre village et de nos habitants. 
Ces initiatives devront répondre au mieux à vos besoins, nous sou-
haitons donc tout d’abord mieux connaître vos attentes en ma-
tière de déplacements au départ de Saint-Bonnet-près-Riom. 

Pour cela nous vous remercions de bien vouloir compléter l’enquête 
jointe au Bulletin Municipal, et la déposer en mairie avant le 15 no-
vembre 2020. Sur simple demande auprès d’un membre de la Com-
mission Environnement/Mobilité ou par appel téléphonique à la 
mairie, nous pourrons récupérer chez vous l’enquête complétée. 

Nous vous remercions par avance du temps que vous voudrez bien consa-
crer à cette enquête.
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LE CSSB

Le CSSB Foot a vécu une fin de sai-
son 2019-2020 stoppée par le CO-

VID comme un grand nombre d’asso-
ciations ou clubs.

Pas de montée ni de descente pour 
l’ensemble de ses équipes masculines 
et féminines.

Les entraineurs masculins James BE-
RARD et Jean SANTOS restent en 
place avec un effectif marqué par un 
certain nombre de départs.

Les jeunes issus de l’entente (récem-
ment passée en «Groupement» prési-
dée par Jean Louis ESCHALIER) au-
ront toute leur place et le club joue à 
plein la carte «jeunesse locale».
Changement d’entraineur pour les fé-
minines avec le retour de David DIAS 
et Romuald MORALES.

Le bureau reste quasi inchangé avec 
Frédéric BOURROUX Président, An-

tonio MARQUES Vice-Président, Alain 
BAPTISTE Secrétaire et Adrien NIGON 
Trésorier.

En décembre avant Noël, le club orga-
nisera sa désormais traditionnelle soi-
rée des sponsors et anciens à la salle 
des fêtes en soirée privée.

Le 1er mai 2021 auront lieu les tournois 
des jeunes, un loto en fin d’hiver puis 
le week-end de juin avant les moules-
frites, le tournoi de sixte Challenge 
GAILLOT.

Pour les phases finales de l’Euro re-
porté en 2021, le club organisera des 
diffusions de matchs en fonction du 
parcours de nos bleus et selon les 
consignes sanitaires.

Pour les amateurs de foot qui vou-
draient devenir dirigeant ou éducateur, 
n’hésitez pas à contacter le Président 
Frédéric BOURROUX (coordonnées 
disponibles en mairie).
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GROUPEMENT SCB FOOT

Pour des raisons administratives 
et réglementaires notre entente 

devient un groupement et son nom 
change  : l’ACBCSB s’appelle désor-
mais Groupement SCB Foot. 

Nous réunissons toujours les clubs de 
Cellule, Beauregard-Vendon, Com-
bronde et Saint-Bonnet-prés-Riom. 
Les entraînements ont repris fin août 
ou début septembre en fonction des 
catégories  : Les jeunes nés en 2012, 
2013, 2014 et 2015 s’entraîneront à 
Saint-Bonnet, ceux nés en 2010 et 
2011 à Beauregard, les 2008 et 2009 
à Cellule, les 2006 et 2007 à Beaure-
gard et enfin les 2003, 2004 et 2005 
à Combronde. Pour cette dernière ca-
tégorie, nous sommes juste en effec-
tif et sommes preneurs de nouveaux 
joueurs. 

L’esprit et le but de notre association, 
eux, ne changent pas. Nous continue-
rons à proposer aux jeunes de 5 à 18 
ans l’activité football en privilégiant 
avant tout l’état d’esprit et le respect 
de l’autre. Nous sommes prêts à les 
accueillir avec pas moins de 25 éduca-
teurs pour l’ensemble des catégories 
même si nous cherchons toujours de 
nouvelles bonnes volontés.

Autre nouveauté cette année  : nous 
avons embauché un jeune en contrat 
d’apprentissage. Il interviendra au ni-
veau des entraînements et des matchs 
mais sera aussi à la disposition du 
groupement pour d’autres tâches  : 
entretien du matériel, organisation de 
manifestations, recherche de spon-
sors…. 

Le groupement SCB Foot est en bon 
ordre de marche pour cette nouvelle 
saison.



CALENDRIER DES FESTIVITES 2021*

08/01/2021 Mairie VŒUX DU MAIRE Salle des fêtes

10/01/2021 OVALIMAGNE Loto Salle des fêtes

16/01/2021 Les Brayauds Bal du cochon Gamounet

17/01/2021 APE  JB Chauty Loto des enfants Salle des fêtes

24/01/2021 CCAS Banquet des Aînés Salle des fêtes

30/01/2021 Amicale des Pompiers Journée de Saint Arthème Salle des fêtes

AL Danse Envol et Vous Bal Salle des fêtes

12/02/2021 OSB Belote Salle des fêtes

13/02/2021 OSB Loto Salle des fêtes

21/02/2021 CSSB Loto Salle des fêtes

20/02/2021 Les Brayauds Bal Mardi Gras Gamounet

27/02/2021 Conscrits 2023 Bal du Figot Salle des fêtes

27/02/2021 TCSB Soirée Salle multifonction

07/03/2021 Comité des Fêtes Bourse aux vêtements Salle des fêtes

13/03/2021 OSB Repas Salle des fêtes

20/03/2021 Comité des Fêtes Karaoké Salle des fêtes

20/03/2021 Les Brayauds Bal du Printemps Gamounet + salle du Conseil

27/03/2021 Com cult Danse Salle des fêtes

Du 03 au 09/04/2021 LFJ Expo de printemps Salle Parmentier

04/04/2021 Comité des Fêtes Chasse aux œufs Stade

07/04/2021 Commission Culturelle Handi Danse Salle des fêtes

01/05/2021 CSSB Tournoi Stade et Salle multifonction

02/05/2021 Country Bal Salle des fêtes

08/05/2021 APE GS Marché aux fleurs Salle des fêtes

09/05/2021 Mairie Saint Verny Salle des fêtes + salle multifonc-
tion + salle Conseil + Parmentier

22/05/2021 Les Brayauds Bal de Mai Gamounet

22/05/2021 AL Danse Envol et Vous Bal Salle des fêtes

du 22 au 24/05/2021 Comité de jumelage Voyage à Port des Barques

29/05/2021 St Joseph Méchoui École St Joseph + Salle des fêtes

04/06/2021 Commission Culturelle Hip-hop Salle des fêtes

05 et 06/06/2021 OSB Fête du Club Salle des fêtes + salle 
multifonction

07 au 27/06/2021 Tennis Tournoi Cours de tennis

11/06/2021 LFJ Gala de Danse Salle des fêtes

18/06/2021 G. S. Kermesse Groupe Scolaire

DATE ORGANISÉ PAR MANISFESTATION LIEU



CALENDRIER DES FESTIVITES 2021*

18/06/2021 Commission Culturelle Fête de la Musique Salle des fêtes

19/06/2021 École St Joseph Kermesse Salle des fêtes

19 et 20/06/2021 CSSB 80 ans du Club Salle des fêtes + stade +
Salle multifonctionnelle

26/06/2021 Comité de jumelage + Comité des 
Fêtes Moules/Frites Salle des Fêtes

03 et 04/07/2021 Comité des fêtes Festivités Salle des fêtes

03 et 04/07/2021 Chasse Ball trap Côtes de Layat

du 07 au 11 Les Brayauds Les Volcaniques Gamounet + Salle des fêtes

13/07/2021 Amicale des Pompiers Bal du 14 juillet Salle des fêtes

du 05 au 08/08/2021 Les Brayauds Comboros En l’extérieur

16/08/2021 Mairie Commémoration des Truands Salle des fêtes

27/08/2021 Commission Culturelle Cinéma en plein air Stade + Salle des fêtes

03/09/2021 TCSB Soirée Salle multifonction

05/09/2021 AL Vide grenier Salle multifonction

du 18 au 20/09/2021 Mairie, Comité des fêtes, 
Conscrits Fête patronale Salle des fêtes

24/09/2021 AL AG Salle des fêtes

10/09/2021 Comité des fêtes Bourse aux vêtements Salle des fêtes

16/10/2021 Les Brayauds Bal des Vendanges Gamounet + salle du Conseil

22/10/2021 LFJ AG Salle Parmentier

23/10/2021 LFJ Choucroute Salle Parmentier

30/10/2021 Amicale des Pompiers Repas dansant Salle des fêtes

31/10/2021 APE GS Halloween Salle des fêtes

06/11/2021 OSB Soirée Repas Salle des fêtes

20/11/2021 LFJ Rallye Caves Salle des fêtes

27/11/2021 Comité de jumelage Marché de Noël Salle des fêtes

03 et 04/12/2021 Diverses Assoc Téléthon Salle des fêtes

10/12/2021 Commission culturelle Handi Danse Salle des fêtes

11/12/2021 AL Danse Envol et Vous Bal Salle des fêtes

12/12/2021 École St Joseph Arbre de Noël Salle des fêtes

17/12/2021 CSSB Soirée Sponsors Salle des fêtes

17/12/2021 TCSB Soirée Salle multifonction

19/12/2021 Comité des fêtes Loto Salle des fêtes

21 et 22/12/2021 Comité de jumelage Distribution huitres Salle des fêtes

31/12/2021 LFJ REVEILLON Salle Parmentier

DATE ORGANISÉ PAR MANISFESTATION LIEU DATE ORGANISÉ PAR MANISFESTATION LIEU

* Sous réserve des contraintes sanitaires
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TENNIS CLUB 
DE ST BONNET

Le tennis, c’est 
à St Bonnet …

Reprise de la saison sportive au Ten-
nis Club de St Bonnet, avec, nous 

l’espérons tous, un retour à la normale 
au plus tôt. Pour le moment, le club re-
lance ses diverses activités en respec-
tant les mesures sanitaires et le proto-
cole établi par la FFT. 

Cette année encore les jeunes font 
partie des préoccupations principales 
du club avec le plus possible d’équipes 
engagées en compétition, des entraî-
nements par groupes réduits et pour 
la première fois au club, l’embauche 
d’une éducatrice diplômée d’état qui 
assurera le fonctionnement de notre 
école de tennis.

Le mini tennis (5 - 8 ans), assuré par 
Catherine, a lieu les lundis à partir de 
17h30, aux courts de tennis ou à la 
salle des fêtes en fonction du temps. 
Les autres cours de l’école de tennis 
(8 à 18 ans), se déroulent sur les courts 
de Saint-Bonnet, les samedis matin à 
partir de 9h, avec repli à la FTRC en 
cas de mauvais temps.

Pour les adultes le club propose, en 
plus du tennis loisir, des entraînements 
assurés régulièrement sur les courts 
couverts en terre battue, des cham-
pionnats individuels ou par équipes.

Le TCSB ce sont aussi des animations 
tout au long de l’année, sur la com-
mune et nos courts : L’opération «Un 
chapon pour Noël», un moment de 
convivialité de fin d’année, le repas du 

club, des rassemblements mini-tennis, 
notre animation «Tennis pour tous», 
des cours d’initiation au tennis pour 
les adultes débutants, les tournois in-
ternes du club (jeunes et adultes), le 
tournoi open homologué FFT au mois 
de juin ouvert de NC (non classé) à 
15/4, et d’autres soirées et animations 
ponctuelles.

Pour toutes informations, 
consultez notre site Internet :  

http://club.fft.fr/tcsaintbonnet/
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L’OSB

À la suite d’une année 2019 ayant 
marqué le cinquantenaire du 

club, des résultats prometteurs lais-
saient envisager une qualification 
pour les phases finales du cham-
pionnat de «promotion d’honneur» 
avant que celui-ci ne soit interrompu. 

Le travail effectué par les entraîneurs, 
l’enthousiasme des jeunes joueurs et 
l’expérience des plus anciens ont permis 
aux fidèles et nombreux supporters du 
club d’assister à des matchs de qualité. 

Cette saison, le staff compo-
sé de Jean-Rémi BOHAN, Wa-
lid HAMMOUCHE, Loic PINGUET, 
Cédric VILLEBESSEIX, du nou-
veau Gaël RAMOGER et l’en-
semble des joueurs auront à cœur 
de porter haut les couleurs du club. 

Chaque jeudi soir, le rugby toucher 
rassemble joueuses et joueurs venus 
partager un entraînement ludique.

CALENDRIER DES MATCHS 
À DOMICILE

 
27/09 Commentry 
18/10 Romagnat 

01/11 les Martres de Veyre 
29/11 Les Ancizes 
13/12 Sauxillanges 

17/01 Saint-Pourçain 
31/01 Blanzat 

21/02 Riom-ès-Montagnes 
28/02 Saint-Genes-Champanelle 

 
CONTACTS 

Jean-Yves PICHON 
06 89 79 00 54

 
RUGBY TOUCHER 

Noël NOËL
06 71 01 92 61

 
ÉCOLE DE RUGBY

Céline LACOTE 
06 74 53 93 34, 

Maxime MATHIEU 
06 58 69 53 80
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LE RUGBY N’EST PAS UN SPORT COMME LES AUTRES.

Il est collectif, fait de contacts et d’évitements. Il doit reposer sur des valeurs es-
sentielles, telles que la solidarité, la fierté et le respect. 

L’adhésion des joueuses et joueurs à ces valeurs est primordiale et indispensable 
avant, pendant et après le jeu. 

L’école de rugby doit permettre à chaque enfant, fille et garçon, qui la fréquente 
de prendre du plaisir, de s’épanouir, de grandir et de s’engager au sein d’une vie 
de groupe. 

Soudés dans la victoire comme dans la défaite, courageux, fiers et humbles, les 
joueuses et joueurs vivront des moments forts, voire inoubliables. Tel est le sens 
de notre slogan : 

« École de rugby, école de la vie ».

Le club Ovalimagne définit la politique sportive de son école en accord avec son 
projet sportif pédagogique. 

Votre enfant est accueilli dans une structure organisée. Il est pris en charge par 
des éducateurs formés pour l’apprentissage et le perfectionnement du rugby au 
regard de son âge et de son niveau. Ses participations aux entraînements, aux 
matchs et tournois, ainsi qu’aux animations diverses, lui apprennent le respect des 
règles de vie et de l’éthique. 

Certaine que l’école de rugby représente l’avenir de nos clubs, je vous assure de 
tout l’engagement de l’ensemble du club pour l’amélioration continue de la prise 
en charge de votre enfant. 

La Présidente 
Céline LACOTE 
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CATÉGORIES TRANCHE D’ÂGE JOURS ET HORAIRES*

Les 1er pas
Moins de 6 ans (2015/2016*) 
Nés entre le 1er janvier et le 

30 juin 2015
Samedi de 10h à 11h30

Les jeunes pousses Moins de 8 ans (2014/2013) Mercredi de 17h30 à 18h30 
Samedi de 10h à 11h30

Les poussins Moins de 10 ans (2012/2011) Mercredi de 17h30 à 18h30 
Samedi de 10h à 11h30

Les benjamins Moins de 12 ans (2010/2009) Mercredi de 17h à 18h30 
Samedi de 10h à 11h30

Les minimes Moins de 14 ans 
(2008/2007)

Mercredi de 18h00 à 19h30 
Vendredi de 18h00 à 19h30

Les cadets Moins de 16 ans 
(2006/2005)

Mercredi de 18h30 à 20h30
Vendredi de 18h30 à 20h30

Les juniors Moins de 19 ans 
(2004/2003/2002) 

Mercredi de 18h30 à 20h30
Vendredi de 18h30 à 20h30

Ils ont lieu au stade d’Ennezat et Saint Bonnet près Riom pour U6 à U12,
au stade d’Ennezat et Combronde pour les U14.

Les horaires sont donnés à titre d’information, ils peuvent être amenés à 
être modifiés dans l’année par les dirigeants afin de les adapter au mieux à 

chaque catégorie.

Céline LACOTE - 06 74 53 93 34 - Ovalimagne63@outlook.fr
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« LES MATINS BAMBINS » : 
C’EST LA RENTRÉE !

Depuis le 22 janvier 2015, la commis-
sion intergénérationnelle propose 

l’ouverture d’un lieu de rencontre pour 
les enfants de moins de 4 ans, non 
scolarisés, accompagnés d’un adulte.

La reprise des rencontres intergéné-
rationnelles « Les Matins Bambins » a 
eu lieu le jeudi 3 septembre 2020 en 
présence de 8 enfants, 3 mamans et 2 
nourrices.

La fréquence de ces matinées est de 
deux jeudis par mois hors vacances 
scolaires de 9h00 à 11h00 à la Salle du 
Conseil municipal. Les enfants peuvent 
venir jouer gratuitement et sont enca-
drés par 4 bénévoles séniors.

Le matériel, jouets et jeux mis à dispo-
sition ont été financés par le CCAS.

La salle est gérée par des bénévoles 
séniors très investis. En effet, ces der-
niers s’occupent de la mise en place, 
du rangement et du nettoyage des 
jouets.

Nous remercions vivement les bé-
névoles séniors sans qui le projet ne 
pourrait exister.

La Commission intergénérationnelle 
espère que ces moments seront cette 
année encore riches en rencontres et 
partages.

LE CALENDRIER DES RENCONTRES
SUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2020/2021
 
 - Jeudi 03 septembre 2020
 - Jeudi 17 septembre 2020
 - Jeudi 01 octobre 2020
 - Jeudi 15 octobre 2020
 - Jeudi 05 novembre 2020
 - Jeudi 19 novembre 2020
 - Jeudi 03 décembre 2020
 - Jeudi 17 décembre 2020
 - Jeudi 07 janvier 2021
 - Jeudi 21 janvier 2021
 - Jeudi 25 février 2021
 - Jeudi 11 mars 2021
 - Jeudi 25 mars 2021
 - Jeudi 08 avril 2021
 - Jeudi 29 avril 2021
 - Jeudi 20 mai 2021
 - Jeudi 03 juin 2021
 - Jeudi 24 juin 2021

ÉCOLE SAINT JOSEPH
Comme tous les 2 ans, l’association des Amis et Anciens de l’École Saint Joseph, 

vous annonce que le méchoui traditionnel sera organisé courant mai 2021.
Nous vous attendons, nombreux, afin de partager

 cette journée de convivialité.
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LA FÊTE PATRONALE

Cet été les classiers, le Comité des 
fêtes et la Commission des jeunes 

ont réfléchi au déroulement de la Fête 
patronale 2020, différente des autres 
en respectant les mesures imposées 
par l’État.

Les conscrits (classe 2022) et les 
agneaux (classe 2023) ont proposé 
des adaptations pour que notre vil-
lage soit tout de même en fête malgré 
la crise sanitaire.

Les casseroles (classe 2024) et les bi-
berons (classe 2025) ont confectionné 
de superbes chars.

Malheureusement par rapport à l’évo-
lution du contexte sanitaire et au pas-
sage du département en zone rouge, 
il aurait été impossible d’organiser un 
programme de festivités respectueux 
des gestes de sécurité. C’est pourquoi 

les organisateurs de la Fête patronale 
(le Comité des fêtes, les conscrits, la 
Commission des jeunes et la Municipa-
lité) ont décidé avec regret d’annuler 
le programme des manifestations pré-
vu les 19, 20 et 21 septembre 2020.
 
Toutefois, en raison des grandes diffi-
cultés rencontrées par les forains cette 
année, ceux-ci ont eu l’autorisation mi-
nistérielle de travailler. Les manèges se 
sont donc installés durant trois jours, 
place de la Liberté. 

D’autres réunions seront mises en 
place prochainement afin d’organiser 
une fête à nos jeunes dès que cela sera 
possible.

La Municipalité souligne les efforts et 
les concessions fournies par tous nos 
jeunes en cette période difficile et sau-
ra prouver sa reconnaissance. 
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« APRÈS-MIDI JEUX DE SOCIÉTÉ » : C’EST L’OUVERTURE !

Le lundi 07 septembre a eu lieu le tout premier « Après-midi jeux de société ».
La fréquence de ces rencontres, pour cette année, est de deux lundis par mois 

hors vacances scolaires de 14h30 à 17h00 à la salle du Conseil Municipal. 

Après de longs mois d’isolement suite à la crise sanitaire, les participants, au 
nombre de 10, étaient heureux de se retrouver et ont pu ainsi partager de bons 

moments. La convivialité et la détente étaient au rendez-vous !

LE CALENDRIER DES RENCONTRES SUR 
L’ANNÉE SCOLAIRE 2020/2021 :

- Lundi 07 septembre 2020
- Lundi 21 septembre 2020
- Lundi 05 octobre 2020
- Lundi 02 novembre 2020
- Lundi 16 novembre 2020
- Lundi 30 novembre 2020
- Lundi 14 décembre 2020
- Lundi 04 janvier 2021
- Lundi 18 janvier 2021
- Lundi 01 février 2021

- Lundi 22 février 2021
- Lundi 08 mars 2021
- Lundi 22 mars 2021
- Lundi 05 avril 2021
- Lundi 26 avril 2021
- Lundi 10 mai 2021
- Lundi 24 mai 2021
- Lundi 07 juin 2021
- Lundi 21 juin 2021
- Lundi 05 juillet 2021

L’INTERGÉNÉRATIONNEL ET LA SOLIDARITÉ

LE CCAS : ESSENTIEL À SAINT-BONNET !
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CONFECTIONS DE MASQUES PAR LES BÉNÉVOLES
 

Pendant la période du confinement liée au COVID-19, un élan de solidarité a mo-
bilisé l’énergie de bénévoles pour coudre des masques afin de prendre soin des 
aînés et personnes fragiles du village. De 27 à 84 ans, la motivation a été intergé-
nérationnelle. Mme Paquita Gonzales qui était la doyenne des bénévoles coutu-
rières, s’était rapidement portée volontaire pour apporter son aide.

En quelques semaines, plus de 150 masques ont été distribués par les membres 
du CCAS.

Samedi 18 juillet, ces derniers ont tenu à remercier chaleureusement les coutu-
rières pour leur dévouement et soutien à la mission du CCAS en leur offrant une 
petite composition florale. Le président du CCAS M. Denis ROUGEYRON a offert 
un apéritif pour clore l’événement.

ACTIVITÉS SÉNIORS
 

Reprise des ateliers Gym-douce les jeudis à 17h15 à la salle des fêtes et Gym-mé-
moire les vendredis à 14h à la salle du conseil.

Avec l’application des gestes barrières et le port du masque pendant les déplace-
ments, l’animatrice Mme Sultana a souhaité contribuer à une reprise des activités 
et au maintien du lien social pour les participants de ces 2 groupes. 
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SYNDICAT DES CHASSEURS 
ET PROPRIÉTAIRES DE SAINT-
BONNET-PRÈS-RIOM, DIT SO-
CIÉTÉ DE CHASSE.

La société de chasse compte une 
trentaine de chasseurs. Elle gère le 

repeuplement du gibier et les prélève-
ments. Elle veille à limiter les préda-
teurs.
Elle vient aussi en aide aux agricul-
teurs et à la population pour limiter les 
corvidés, les ragondins et autres indé-
sirables.

La chasse est ouverte le jeudi et le di-
manche, ainsi que les jours fériés.
L’ouverture générale a eu lieu, cette 
année le dimanche 13 septembre à 
8h00 et la fermeture sera le 28 février 
2021, au soir.

La remise des cartes d’adhérents a eu 
lieu le 11 septembre, salle Parmentier.
Pour obtenir une carte d’adhérent, il 
faut se présenter avec son permis de 
chasser validé, son assurance et un rè-
glement de 115€. De plus, il faut habi-
ter à Saint-Bonnet-près-Riom.

Les prélèvements sont limités à 3 
perdreaux et 1 faisan par jour de 
chasse. Le lapin et autres petits gibiers 
ne sont pas limités. 
Le grand gibier n’est chassé qu’en bat-
tue organisée.
Le lièvre, soumis à un plan de chasse, 
sera chassable seulement les 11 et 18 
octobre et la société se limite à un pré-
lèvement de 20 lièvres, au maximum.
Chaque chasseur n’a droit qu’à 1 lièvre 
pour la saison, dans la limite du quota.
L’ensemble des consignes a été remis 
et commenté le 11 septembre, lors de 
la vente des cartes.

COMITÉ DES FÊTES

Depuis 1982, le comité des fêtes de 
Saint-Bonnet-près-Riom est un 

acteur majeur du tissu associatif local. 
Tout au long de l’année, la trentaine de 
membres actifs organisent de nom-
breux événements.

L’année commence par la soirée festive 
de Mars, ensuite la chasse aux œufs 
de Pâques, puis la fête de la Moule au 
mois de juin, la fête patronale au mois 
de septembre, une à deux bourses aux 
vêtements et enfin le loto au mois de 
décembre. Le but de ces manifesta-
tions est d’apporter de l’animation et 
de créer du lien social pour les habi-
tants de la commune mais aussi de 
financer par la suite la fête patronale 
qui se déroule en septembre. En effet, 

le dynamisme de l’association permet 
de faire venir chaque année plusieurs 
troupes, bandas et autres spectacles 
qui agrémentent ce week-end end fes-
tif. Férocement attaché au patrimoine 
brayaud, le comité des fêtes souhaite 
faire perdurer les traditions avec tou-
jours la même intensité. Si vous aussi 
vous souhaitez vous investir, n’hésitez 
pas à nous rejoindre lors de nos pro-
chaines réunions.
Contact: comitedesfetes63@orange.fr
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LES BRAYAUDS

Le Gamounet reprend vie en dou-
ceur, en s’adaptant à la situation sa-

nitaire.

Et pour commencer, l’École de musique 
de l’association Les Brayauds-CD-
MDT63 fait sa rentrée ! Les inscriptions 
ont débuté mercredi 9 septembre au 
Gamounet.

La saison culturelle 2020-2021 démar-
rera quant à elle en octobre. Au pro-
gramme  : bals, concerts, spectacles, 
stages et autres réjouissances. Bien 
entendu, des aménagements dans 
notre programmation pourraient avoir 
lieu dans les mois à venir, en fonction 
de l’évolution de la pandémie.

Notons aussi que des ateliers d’initia-

tion aux danses traditionnelles sont 
proposés tous les mois par l’associa-
tion au prix de 5€ par atelier et sans 
engagement.

Enfin, temps associatif fort, l’Assem-
blée Générale des Brayauds-CD-
MDT63, n’ayant pu se tenir au prin-
temps, a eu lieu le 25 septembre 2020. 

Vous trouverez des compléments d’in-
formations sur notre site internet  : 
www.brayauds.fr

Tous ces évènements et activités res-
pecteront un protocole sanitaire strict 
et se dérouleront uniquement si les 
conditions sanitaires le permettent.

Nous sommes très heureux de pouvoir 
vous accueillir de nouveau et de parta-
ger avec vous ces beaux moments qui 
nous tiennent tant à cœur !

COMITÉ DE JUMELAGE

Les membres du Conseil d’adminis-
tration se sont réunis autour d’un 

pique-nique le 26 juillet et ont préparé 
l’avenir de leur association.
Après l’annulation de ses activités de 
printemps  : déplacement à Port-des-
Barques et fête de la Moule, le Comité 
de Jumelage, COVID-19 oblige, table 
sur une amélioration des conditions 
d’organisation pour pouvoir propo-
ser sa traditionnelle potée le jour du 

marché de Noël samedi 28 novembre 
2020.
A cette occasion la commande des 
huîtres pour les fêtes de fin d’année 
sera effective tout au long de cette 
journée. 

Le prix de la potée reste inchangé 
à 15€, et 10€ pour les enfants. Par 
contre, en raison des gestes barrières, 
les repas seront servis à l’intérieur de 
la salle des fêtes et, pour les mêmes 
raisons, les exposants du marché se-
ront déployés sur la place sous l’église. 
Nouveauté en 2020 : on pourra réser-
ver la potée pour la déguster à la mai-
son (12€ la part). 

Le Comité de Jumelage espère ob-
tenir le même succès que les années 
précédentes.

LES DATES À RETENIR :
10 octobre 2020 : Veillée des Vendanges

du 30 octobre au 1er novembre 2020 : Stages 
d’automne (en cours d’élaboration)

21 novembre 2020 : Veillée des Frimas

16 janvier 2021 : Veillée du Cochon
20 février 2021 : Veillée du Mardi gras
20 mars 2021 : Veillée du printemps

22 mai 2021 : Veillée de Mai
7 au 11 juillet 2021 : Festival et Stage des Volcaniques
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DE L’ACTIVITÉ PHYSIQUE À L’AMICALE LAÏQUE

Le body training : Nouveau en septembre dernier, le body training a rencontré 
un vrai succès ! 40 personnes (hommes et femmes) se sont inscrites pour pra-

tiquer cette activité sportive dynamique basée sur des exercices de renforcement 
musculaire et de cardio. Christian anime les cours tous les mardis et jeudis dans 
une bonne ambiance où se mêlent travail et convivialité. Transpiration assurée ! 
Alors n’hésitez pas à venir vous renseigner ou essayer. 

La marche : Quoi de plus sain qu’une bonne marche entre amis ! Une occasion de 
dépense physique nécessaire pour garder la forme mais aussi de rencontres et 
d’échanges pour maintenir le moral au beau fixe en ces temps compliqués.
L’amicale propose 3 types de marche afin de contenter tous les amateurs et de 
s’adapter au niveau de chacun :

- Les lundis après-midi pour une marche « tranquille » accessible à toutes et 
tous de 5 à 7 km à St Bonnet principalement : rendez-vous place de la Liberté 
à 13h30.

- Les jeudis après-midi, pour une marche un peu plus conséquente dans les 
communes environnantes : covoiturage (en respectant les gestes barrières) 
pour un départ à 13h45 sous l’égide d’animateurs volontaires et le patronage 
d’Hassan qui assure la coordination de l’activité.

- Le 2ème jeudi du mois, une marche sur la journée est prévue. C’est Max qui 
est à la manœuvre pour une découverte des plus beaux sites du départe-
ment. Covoiturage (en respectant les gestes barrières), bonne humeur garan-
tie, avec le casse-croûte tiré du sac ou la réservation dans un petit restaurant 
de pays situé sur le parcours. 

Pour plus de renseignements et suivre l’actualité de nos sportifs,
 rendez-vous sur le site de l’amicale : amicale-laique-63.wixsite 
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L’Association Destination Dentelle se re-
trouve tous les samedis des semaines im-
paires entre 14h et 17h30 au 1er étage du 
bâtiment de la mairie.

Vous êtes tenté(e)s par la dentelle aux fu-
seaux, n’hésitez plus, faites le 1er pas, ve-
nez essayer, vous pourrez rapidement ex-
poser vos premières réalisations.

Dentellières, Tricoteuses, adeptes du Cro-
chet et autres passionné(e)s du travail au-
tour du fil et de la laine sont les bienve-
nu(e)s à nos séances afin de partager et 
échanger dans un climat convivial et bien-
veillant.

Malgré la crise sanitaire actuelle qui a per-
turbé et perturbe encore le fonctionne-
ment de toutes les associations, les  liens 
ne se sont pas distendus, au contraire. Les 
échanges amicaux, les envois de modèles 
et réalisations (dentelle, tricot, crochet et 
autres astuces) n’ont pas cessé. Les en-

couragements ainsi que les conseils pour 
progresser ont été très utiles aux unes et 
aux autres. Des séances en visio et en plein 
air ont été organisées.

Pour tout complé-
ment d’informations :

Valérie Dupont au 
06.82.94.02.52

Laure Defiolles au 
06.81.63.63.15

DESTINATION DENTELLE  FAIT PEAU NEUVE
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LOISIRS FAMILLE JEUNESSE   
SAISON 2020 – 2021

L’Association Loisirs-Famille-Jeunesse
est heureuse de pouvoir poursuivre ses 
activités, pour lesquelles il est indispen-
sable de respecter les consignes sani-
taires recommandées par le gouverne-
ment mais également pouvoir adapter 
les conditions de fonctionnement pour 
chaque activité. Donc chaque partici-
pant portera un masque obligatoire ainsi 
que son flacon de gel hydro-alcoolique, 
ses mouchoirs jetables etc…

www.saint-bonnet-pres-riom.fr
Vie associative/Associations socio-cultu-

relles/LFJ Loisirs-Famille-Jeunesse
et venez participer aux nombreuses 

activités  salle Parmentier, salle  Polyva-
lente  ou salle Multifonctionnelle

A LA SALLE MULTIFONCTIONNELLE
près du stade

YOGA : avec Geneviève GAY 
Professeur diplômé  

Nouveauté 2 cours de 
Yoga le lundi soir
 - 1er - Lundi - 17h30 à 
19h00
 - 2ème Lundi - 19h30 à 
21h00 
Hatha yoga  : postures, 

pratiques respiratoires
Yoga Nidra : technique de relaxation

A LA SALLE PARMENTIER
5 rue Parmentier

HIP HOP : avec Eve HANUS Professeur 
diplômé le lundi de 17h15 à 18h15  
Enfants de 8 à 12 ans

PHOTO : avec Jean-Jacques PINARD 
Photographe en retraite
le mardi soir (1 sur 2) de 18h30 à 20h30

Nouvelle ACTIVITE   ZUMBA – KIDS : 
Laetitia ECHEGUT Professeur diplômé le 
jeudi de 17h30 à 18h30 enfants de 8 à 12 
ans

A LA SALLE POLYVALENTE
place de la Liberté

GYMNASTIQUE : avec GE SPORTS avec 
Maxime le jeudi de 20h30 à 21h30 

PILATES : avec GE SPORTS avec WILLY 
Professeur diplômé   
1er cours le lundi de 18h45 à 19h45
2e cours le lundi de 19h45 à 20h45

ZUMBA – FITNESS : avec GE SPORTS 
avec Maxime Professeur diplômé 
e mercredi de 19h à 20h 

NOUVEAU 
BIBLIOTHÈQUE DE RUE 
L’association Loisirs Fa-
mille Jeunesse a décidé 
de se lancer dans une 
nouvelle activité, mettre 
en place une boite à livres 
ou bibliothèque de rue.

Cette boite à livres est si-
tuée au niveau du 17 bis 
rue Parmentier, l’accès 
est libre, à disposition de tous, vous pou-
vez prendre les livres que vous souhai-
tez, déposer des livres (dans la limite de 
la place disponible). Ce sont des livres 
déposés à la disposition des habitants 
du village.
Bonne lecture à tous.
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ASSOCIATION DÉVIATION
SÉCURITÉ ROUTIÈRE ET 
QUALITÉ DE VIE

D’abord le rêve : au printemps der-
nier, un village sans camions et 

avec un flux de voitures réduit, le calme 
absolu et tout ça à cause d’un tout pe-
tit virus (on n’osera pas dire grâce). 

Mais bien sûr, ce n’est pas une solution. 
Dans la réalité, on n’en demande pas 
autant et les choses ne vont pas si vite 
quand seule la qualité de vie est en 
jeu, puisque la traversée de notre vil-
lage n’est pas considérée assez « acci-
dentogène »...

Pour preuve, rappel de quelques 
dates clefs :
 - 1998 : Création de l’Association
 - 2003  : Accord Association/
DDE/Municipalité sur un tracé mis au 
PLU de la commune.
 - 2010 : Le Conseil Départemen-
tal présente une étude sur le projet de 
déviation. 3 tracés sont proposés dont 
celui inscrit à notre PLU et que nous 
défendons.
 - 2015  : Suppression, par le 
Conseil Départemental, d’un des 3 tra-
cés jugé trop proche et nuisible pour les 
zones urbanisées à l’est de la commune.                                                                                           
Poursuite des études, au Conseil Dé-
partemental, sur les deux tracés res-
tant pour lesquels nous sommes tou-
jours dans l’attente d’une conclusion.
 - 2019  : Accord pour réaliser le 
tourne-à-gauche de la maison médi-
cale et du rond-point nord de Saint 
Bonnet qui serait le point de départ de 
la future déviation.
 - 2020  : réalisation du tourne-
à-gauche et attente du début des tra-
vaux du rond-point nord.

Nous sommes conscients que c’est 
loin d’être gagné. 

Nous continuerons de travailler avec 
nos élus sur ce projet de déviation et 
à participer activement sur les ques-
tions de sécurité routière et de quali-
té de vie.  C’est pourquoi nous avons 
quatre délégués de l’Association à la 
Commission Sécurité de la Commune.    
   
C’est aussi dans cet esprit que nous 
avons participé, dans la mesure de nos 
moyens, au financement des panneaux 
afficheurs de vitesse.

Pour nous soutenir, l’adhésion à notre 
association est toujours possible au 
prix de 5€ par personne en vous adres-
sant à un membre du bureau*.

Pour plus d’informations, nous vous 
attendons à notre Assemblée Géné-
rale en février… si Corona virus nous le 
permet.

* Voir le site officiel de la commune ou 
notre Blog: http://la-deviation-secu-
rite-routiere.blogspot.com/




